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De semaine en semaine

Soins infirmiers
et autres professions
paramedicales

Service
de la Croix-Rouge

+

A ce jour: la CRS a reconnu 82 ecoles de personnel
medical auxiliaire

Les 12 et 13 novembre 1969, le Comite central de la
Croix-Rouge suisse a entre autres decide de recon-
naitre soit definitivement soit provisoirement six
ecoles d'infirmieres et d'infirmiers en soins psychia-
triques et deux ecoles d'infirmieres-assistantes et
d'infirmiers-assistants oü la formation donnee est
conforme aux exigences des directives de la Croix-
Rouge suisse en la matiere. Par suite de cette decision,

le nombre des ecoles d'infirmieres et de labo-
rantines medicales reconnues par la Croix-Rouge
suisse a passe de 74 ä 82.

Cours

Un cours de cadres Croix-Rouge 1/2 suivi par 48 sol-
dats Croix-Rouge formes ä la fonction de caporaux
a eu lieu ä Montana, du 15 septembre au 14 octobre
1969.

A cette meme occasion, deux chefs de colonne et
deux remplagants chefs de colonne ont paye leurs
galons.

120 soldats Croix-Rouge ont en outre participe au
cours d'introduction qui s'est deroule ä Brugg, du 6

au 25 octobre; ce cours a egalement ete suivi par
quatre chefs de colonne, trois remplagants chefs de
colonne et trente caporaux qui payaient leurs galons.

Infirmieres en hygiene maternelle et en pediatrie

Comme le programme de formation des infirmieres
HMP n'est conforme aux directives de la Croix-
Rouge suisse que depuis 1966, une solution transi-
toire a ete decidee qui offrira la possibility aux
infirmieres qui auront obtenu leur diplöme entre 1967
et 1972 de passer un examen complementaire dans
une ecole reconnue par la CRS. Ceci leur permettra
d'obtenir un diplöme contresigne par la CRS.

Tous renseignements complementaires concernant ce
procede peuvent etre demandes aux ecoles interes-
sees ou ä l'Association professionnelle des infirmieres
HMP.

Concours federaux d'aptitude

Les concours federaux d'aptitude qui ont lieu tous
les quatre ans se sont deroules ä Lausanne, les 4 et
5 octobre 1969. 250 membres des troupes sanitaires
et du service de la Croix-Rouge ont pris part ä cette
competition organisee par la Societe suisse des

troupes sanitairees. La gagnante a ete Mile Margrith
Dünner, chef du detachement Croix-Rouge III'64.

Monitrices de l'enseignement des soins au foyer

En octobre et en novembre, la Croix-Rouge suisse a
organise deux rencontres de monitrices, la premiere
a Ponte Tresa, ä l'intention des monitrices tessinoises
et la seconde en Suisse Orientale. Les participantes
ont fort apprecie la possibilite qui leur etait offerte
d'echanger leurs experiences.

Recrutement

En cours d'annee, l'on a denombre 18 visites
sanitaires de recrutement organisees ä l'intention de 535

candidates au Service de la Croix-Rouge. 499 d'entre-
elles ont ete reconnues aptes au service (soit 3 doc-
toresses, 9 laborantines medicales, 5 assistantes de
medecin, 451 infirmieres en soins generaux, 2

infirmieres en soins en psychiatrie, 26 aides-soignantes,
2 assistantes de dentistes, 1 eclaireuse).



Entraide
Envoi d'une nouvelle equipe chirurgicale
de la Croix-Rouge suisse au Biafra

Une nouvelle equipe chirurgicale composee de trois
medecms, d'une mfirmiere narcotiseuse et d'une col-
laboratrice chargee des travaux admimstratifs, part
ces jours-ci pour le Biafra oü eile assumera la releve
de l'equipe precedente en poste ä Aboh depuis la fin
du mois d'aoüt dernier Pour que nos collaborateurs
soient en mesure de travailler, nous devons leur faire
parvemr chaque mois de Suisse trois tonnes de
materiel hospitaller et de vivres d'une valeur de Fr
45 000 —

Aide ä une leproserie en Thai'lande

Grace ä un don avec affectation speciale, la Croix-
Rouge suisse a remis une contribution de Fr 40 000 —
a la leproserie McKean, de Chiengmai, en Thailande;
cet höpital cree en 1908 est soutenu par diverses
institutions religieuses d'Amerique du Nord, de Grande-
Bretagne et d'Allemagne, amsi que par le Gouvernement

thailandais La plupart des medecms et des
aides qui en assurent le fonctionnement travaillent
benevolement et de nombreux patients participent
ä l'exploitation de la station Cette dermere heberge
quelque 625 malades et donnent des soins ä 3200 le-
preux vivant hors de l'etablissement Chaque mois,
l'on enregistre nouvellement environ 30 ä 40 enfants
L'höpital compte aussi une ecole pour les enfants
attemts de la lepre et une ecole pour des enfants
sains de parents lepreux La reintegration des
malades gueris pose un probleme epmeux, car ceux-ci
ne peuvent ä cause de leurs mutilations que diffi-
cilement retrouver du travail

Un debouche est l'elevage des buffles et la Leproserie
McKean envisage mettre ä la disposition de ses an-
ciens patients un lopm de terre et un petit troupeau
de 10 tetes environ Les families beneficiaires de
cette mesure sont amsi ä meme de se recreer une
existence modeste mais mdependante, elles s'en-
gagent ä faire don ä la leproserie d'un veau sur
deux, ce qui permettra d'elargir le cercle des colons
La contribution de la Croix-Rouge suisse a permis
le lancement de cette initiative.

Varia
Conference nationale d'automne des presidents
de section de la Croix-Rouge suisse

Les presidents et d'autres collaborateurs des sections
de la Croix-Rouge suisse, amsi que des membres du
Comite central, du Secretariat central et du Labora-
toire central du service de transfusion de sang se
sont reunis ä Berne, les 22 et 23 novembre, dans le
cadre de leur traditionnelle conference d'automne
Les debats porterent en premier lieu sur le deve-
loppement, l'amehoration et le renforcement de la
structure et des prestations de notre Societe nationale

de Croix-Rouge, tant ä l'echelle centrale qu'ä
l'echelle regionale Ces questions furent discutees par
deux groupes de travail puis en seance plemere Le

Prof Ernst Langenegger, Berne, president de la
Commission d'etude ad hoc que la Croix-Rouge suisse a

creee au debut de cette annee et qui a pour mandat
de presenter l'an procham des propositions concretes

au sujet d'une reorganisation de la Croix-Rouge, pre-
senta un expose relatif ä l'etat des travaux en cours
Un troisieme groupe de travail traita d'une question
de tres grande actualite eile aussi. les täches d'en-
traide et d'assistance qu'il appartient ä la Croix-
Rouge suisse d'accomplir soit seule, soit en collaboration

avec d'autres institutions d'utilite publique, en
faveur de personnes ägees, handicapees et neces-
siteuses

Au cours de la seconde journee de travail, ll fut
encore question du fmancement de l'activite des
sections au moyen de contributions de la caisse centrale,
une innovation en la matiere Suivit une information
sur les resultats de la dermere Collecte de mai qui
s'est soldee par un resultat positif, permettant ä la
Croix-Rouge suisse et ä 1'Alliance suisse des Sama-
ritams de recueillir la somme de Fr 1 968 000 — qui
a ete repartie entre les deux organisations, ä raison
de deux tiers pour la premiere et d'un tiers pour
la seconde.

Pour terminer, les quelque 150 participants eurent
encore l'occasion de s'entretenir de questions d'actua-
lite telles que les resultats de la XXIe Conference
internationale de la Croix-Rouge, ä Istanbul et de la
collaboration ä vemr de la CRS ä la protection civile

Collecte de mai 1969:
31,7 centimes par tete d'habitant

Le decompte final de la Collecte de mai 1969 de la
Croix-Rouge suisse accuse un resultat brut de Fr
1 967 762 — soit 4,0 % de plus qu'en 1968. Les frais
se sont montes ä Fr 336 166— (17 °/o du resultat
brut) Le produit net de Fr 1 631 596 —, en augmentation

de 1,5 % par rapport ä l'annee precedente a

fait l'objet de la repartition suivante: Fr 169 059 —
ont ete remis aux sections de Samaritams et Fr
219 534 — aux sections de la Croix-Rouge suisse.
L'organisation centrale de l'ASS a per?u Fr 311429 —
et l'organisation centrale de la CRS Fr 931 554 —. Le
resultat brut se repartit de la maniere suivante entre
les differentes categories de collecte' vente d'msignes
Fr 666 121 — (34 °/o), soit 4,6 °/o de moms que l'annee

dermere, collecte par listes Fr 588 752— (30 %),
soit 7,3 % de plus qu'en 1968, collecte aupres des

entreprises industrielles et autres Fr 320 931 —
(16 °/o), soit 2,3 % de plus que l'annee precedente;
collecte par comptes de cheques postaux Fr 364 974 —
(19%), soit 17,7% de plus qu'en 1968 Le solde de

Fr 26 984 — provient de manifestations diverses et
represente le 1 % du resultat brut.

Les frais les plus eleves proviennent comme chaque
annee de l'organisation de la collecte par comptes de

cheques postaux (Fr 114 630 —), suivent ceux concer-
nant la vente d'msignes (Fr 85 332 —), de la collecte
aupres des entreprises (Fr 8052 —) et de la collecte
par listes (Fr 7310—), plus des divers de Fr 459.—.
Les depenses encourues pour la propagande gene-
rale se montent ä Fr 120 383 — En 1969, les frais
generaux ont au total ete de 17,7 % plus eleves qu'en
1968



Croix-Rouge internationale

La Revue internationale
de la Croix-Rouge fete son
centenaire

La Revue que publie chaque mois le Comite
international de la Croix-Rouge, qui parait aujourd'hui
en quatre langues et qui est diffusee dans tous les
pays du monde, fete son centenaire Creee a Geneve
en octobre 1869 sous le nom de «Bulletin international

des Societes de secours aux militaires blesses»,
cette publication donne un exemple de continuite et
de defense d'une longue tradition humanitaire.
Dans le numero special qu'elle publie ä l'occasion de
cet anniversaire, plusieurs auteurs evoquent la nais-
sance dix ans apres Solfermo d'un modeste Bulletin
trimestriel contenant 60 pages et qui cinquante ans
plus tard se transformera en une revue mensuelle
Cette premiere livraison debutait par un avant-pro-
pos qui rendait hommage aux Societes de secours
dont l'activite croissante avait permis ä l'oeuvre de
s'etendre dejä largement ä travers l'Europe et ]us-
qu'en Asie et en Amerique
La Revue internationale de la Croix-Rouge d'octobre
1969 contenait encore deux articles de meme que des
extraits de diverses etudes parues dans la Revue te-

moignant de la diversite et de la portee universelle
des sujets qui y ont ete traites Puis une etude, basee

sur des documents medits, demontre l'esprit pro-
phetique d'Henry Dunant qui, au debut du siecle,
affirmait dejä les prmcipes qui mspirent la Declaration

umverseile des droits de l'homme des Nations
Umes
La Revue internationale de la Croix-Rouge a joue un
role utile et eile continue de le faire Source pre-
cieuse de renseignements, eile permet d'etablir des

reperes sur une route seculaire, d'eclairer les apports
des civilisations ä 1'ideal humanitaire, de confronter
les experiences quant aux grandes actions de secours,
d'etudier le developpement du droit humanitaire
international, d'etablir enfm un etat permanent des
activites d'entraide les plus sigmficatives sur le plan
national et international De plus, comme l'ecrit le
President du CICR en presentant le numero com-
memoratif «eile est, ä travers le tableau de tant de

souffrances, un acte de foi dans un monde plus fra-
ternel».

Convention de Geneve

Deux nouveaux Etats parties
aux Conventions de Geneve de 1949

Cent-vmgt-cinq Etats sont mamte-
nant parties aux quatre Conventions
de Geneve du 12 aoüt 1949 En effet,
le 2 octobre 1969, l'Ethiopie — ]us-
qu'alors liee seulement a la Convention

de Geneve de 1929 sur les blesses
et les malades — a ratifie Celles de
1949 Le 15 du meme mois, ce fut au
tour de la Republique de Costa-Rica
de manifester son adhesion Ce pays
etait partie a la Convention de
Geneve de 1906
La participation d'un Etat aux
Conventions de Geneve peut se faire soit
sous forme de ratification, dans le
cas d'Etats ayant signe en 1949 ces
Conventions, soit sous forme d'adhe-
sion, soit encore, pour les Etats suc-
cesseurs d'une puissance dejä liee
par les Conventions (nouveaux Etats
africams notamment), par une declaration

de continuite Vingt-trois Etats
ont recouru a cette procedure et
constate de ce fait qu'ils continuent a
etre lies sans interruption, des la date
de leur accession ä 1'independance

On peut admettre comme implicite
la participation aux Conventions de
Geneve d'un Etat nouvellement m-
dependant, en raison de la signature
de l'ancienne puissance colomale
Cependant, on considere comme
opportune la confirmation officielle de
cette participation (declaration de
continuite)

Six Etats africams ont confirme ex-
plicitement leur participation aux
Conventions Togo, Congo (Leopold-
vile), Cöte-d Ivoire, Dahomey, Haute-
Volta et Nigeria, tandis que neuf
autres ont adhere a ces Conventions
ou les ont ratifiees Union sud-afn-
caine et Egypte (1952), Liberia (1954),
Lybie et Maroc (1956), Tumsie et
Soudan (1957), Ghana (1958) et
Republique algerienne (1960)

Parmi les 126 Etats membres des
Nations Umes, seuls les lies Maldives,
Smgapour, le Tchad, la Guinee et la
Guinee equatoriale, le Yemen, le
Yemen du sud et le Burundi ne sont pas
encore lies par les Conventions de
Geneve de 1949 La Bolivie et la Bir-

mame sont parties a Celles de 1929
Certains Etats qui ne sont pas
membres des Nations Umes parti-
cipent tout de meme aux Conventions

de Geneve Ce sont la
Republique democratique allemande, la
Republique föderale d'Allemagne, la
Republique de Coree, la Republique
democratique de Coree, le Liechtenstein,

Monaco, Saint-Marin, le Sainf-
Siege, la Suisse, la Republique
democratique du Vietnam, la Republique
du Vietnam En ce qui concerne la
Chine, le Gouvernement de la
Republique de Chine a signe les Conventions

de Geneve en 1949, et le
Gouvernement de la Republique
democratique populaire de Chine les a

ratifiees en 1956

Le CICR ne peut reconnaitre une
Societe nationale de la Croix-Rouge
ou du Croissant-Rouge dont le pays
n'est pas lie explicitement par les
Conventions de 1949 La participation

de leurs pays a ces conventions
est une des conditions que les nou-
velles societes doivent remplir pour
etre reconnues
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